
 

 

 

 

Qu’est-ce que l’IRSA ?  

 

L’Irsa est une Association 

Une association est un groupement de personnes 

Ces personnes se réunissent autour d’un projet  

 

L’Irsa est spécialisée dans l’accompagnement de personnes avec : 

 Un handicap visuel 

 Un handicap auditif 

 Un autre  handicap  

 

L’Irsa accompagne : 

 Des enfants 

 Des adultes 

 Des personnes âgées 

 

 

 

Irsa, livret de présentation 



L’Irsa accompagne les personnes dans la vie sociale et professionnelle : 

 Scolaire 

 Famille 

 Emploi 

 Loisirs 

 Etc… 

 

L’Irsa accompagne 1200 enfants et adultes 

Ces 1200 personnes ont 2 ou plusieurs handicaps. 

Ces handicaps peuvent être : 

 Un trouble du développement 

 Un handicap physique 

 Un handicap mental 

 Plusieurs handicaps 

L’Irsa a été créée en 1870. 

L’Irsa intervient dans 6 départements de la Nouvelle-Aquitaine : 

 La Haute-Vienne 

 La Charente-Maritime 

 La Gironde 

 Les Landes 

 Le Lot-et-Garonne 

 Les Pyrénées-Atlantiques 

 

 



L’Irsa souhaite favoriser : 

 L’autonomie de la personne 

 La participation de la personne  

 L’inclusion de la personne 

L’inclusion ça veut dire : 

La personne s’intègre à la société ET 

La société intègre la personne. 

 

L’Irsa propose un accompagnement pour valoriser : 

 Les capacités de la personne 

 Les besoins et les envies de la personne  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Que fait l’IRSA ? 

 

Auprès de la personne et de ses proches : 

 

L’Irsa accompagne la personne dans les domaines de: 

 

 La santé 

 Le logement 

 La compensation et la communication 

 L’éducation  

 Le travail 

 Les loisirs 

 Les sorties culturelles 

Une sortie culturelle par exemple c’est visiter un musée 

 

L’objectif de l’Irsa est de rendre la personne le plus autonome possible 

Être autonome c’est savoir faire les choses tout seul. 

L’Irsa respecte : 

 Les besoins de la personne 

 Les envies de la personne 

  



 Les choix de la personne 

 Les capacités de la personne 

 

Auprès d’entreprises, d’associations, de particuliers: 

 

L’Irsa peut également intervenir pour : 

 

 Des formations et des sensibilisations aux handicaps visuels et 

auditifs 

 Des conseils en accessibilité  

Comme par exemple : les interprètes / les aides à la communication, 
l’accessibilité des locaux…  

 Inclusion et maintien dans l’emploi 

Comme par exemple : les aménagements de poste, les conseils… 

 

L’Irsa souhaite répondre aux besoins de son public 

L’Irsa peut : 

 Adapter son accompagnement 

 Développer de nouveaux accompagnements 

 Développer de nouveaux savoir-faire 

 Développer de nouveaux métiers 

 

 

Visible en ligne 
> https://view.officeapps.live.com/op/view.aspx?src=https://www.plateforme.irsa.fr/Livret-
de-presentation-de-l-Irsa-FALC.docx 
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En téléchargement > https://www.irsa.fr/images/docs/Livret-de-presentation-de-l-Irsa-
FALC.docx 
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